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Motion acceptée par 26 oui et 3 abstentions  

 

PROJET  DE  MOTION 
Présentée par le groupe MCG 

 
Objet : 

Création d’une zone 30 Km/h au chemin de la Caroline 
 

 
Considérant que : 
 
Le chemin de la Caroline est une voie communale traversant une zone à forte 
densité d’habitations. 
 
L’étroitesse de ce chemin et la présence de nombreuses places de parc, 
notamment tracées perpendiculairement aux sens de circulation, font qu’il est 
illusoire et particulièrement dangereux d’y circuler à la vitesse actuellement 
autorisée (50 Km/h). 
 
Ce chemin est quotidiennement fréquenté par de nombreux enfants ou 
adolescents se déplaçant sur le chemin de l’école, du collège ou du centre de 
formation professionnel, ainsi que par toutes les personnes se rendant à la poste, 
dans l’un des centres commerciaux ou vers le tram. 

 
La vitesse maximale du tronçon lancéen de la rue des Bossons  est déjà soumise 
au régime de « 40 Km/h – École ». 
 
Le Conseil municipal de la commune de Lancy, siégeant le 2 mai 2013, 

 

INVITE 

 

Par ….. OUI, ….. Abstentions, ….. Non 

 

Le conseil administratif : 

 

1. À faire créer une zone « 30 Km/h » qui englobera le chemin de la Caroline 
dans son entier, le tronçon lancéen de l’avenue du Bois-de-la-Chapelle et la rue 
du Pré-Quillet. 

 

2. Afin de réduire l’impact financier, de profiter de la mise en place de la 
signalétique de la zone bleue pour y adjoindre cette nouvelle limitation de 
vitesse. 


